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Mardi 17 mars 2026, à l’occasion de la Journée nationale des aides à domicile, le conseil 
départemental a organisé un évènement dédié aux aides à domicile du Loir-et-Cher. Une 
occasion spéciale pour saluer leur engagement quotidien auprès des personnes âgées et 
des personnes en situation de handicap, mais surtout remercier toutes celles et ceux qui 
sont les gardiens indispensables de l’autonomie dans le département.  
 

Pilier essentiel et véritable garant de l’autonomie, les aides à domicile permettent, chaque 
jour, aux personnes âgées ou en situation de handicap de continuer à vivre à leur domicile. 
Depuis 2023, à l’initiative du ministère chargé des solidarités et des fédérations du secteur, 
une journée est d’ailleurs dédiée à la valorisation de cette profession indispensable. 
Objectifs : rendre visible le travail quotidien, souvent discret et méconnu, des aides à 
domicile, rappeler leur rôle essentiel, mais également sensibiliser la population aux enjeux 
du vieillissement, de la perte d’autonomie et du handicap. 

Les aides à domicile, un soutien humain indispensable     

Acteur central du soutien et de la structuration des cinquante-sept services d’aide à domicile 
de Loir-et-Cher, le conseil départemental – qui finance (à hauteur de 4,5 millions d’euros en 
2025), coordonne, planifie, contrôle et régule ces derniers – a à cœur de mettre à l’honneur 
toutes celles et ceux qui, chaque jour, œuvrent en faveur de l’autonomie des Loir-et-
Chériens. Ce mardi 17 mars, une après-midi leur a ainsi dédiée au sein de l’Hôtel du 
département afin de les remercier pour leur engagement.  

Cet évènement a également été l’occasion, pour tous (professionnels, usagers, familles, 
partenaires mais également élèves du campus La Providence), d’échanger au sujet de cette 
profession, recueillir les besoins et propositions des aides à domicile, mais également 
identifier ses défis et enjeux. Tout autant de retours importants, qui permettront, si besoin, 
d’ajuster les politiques publiques liées à l’autonomie.  

Une table ronde pour mieux connaître et comprendre ce métier 

Afin de mieux faire connaître le rôle et les missions des aides à domicile, une table ronde 
intitulée « Aide à domicile : un métier essentiel au cœur du parcours de vie » a été organisée 
à partir de 16 heures et ouverte au grand public. Aides à domicile, directeurs de structure, 
ou encore infirmiers coordinateurs ont abordé les sujets de la réalité du métier, des défis du 
quotidien ou encore du futur de cette profession, avant un temps d’échanges avec le public.  

« Les aides à domicile sont un véritable pilier de notre société. Pourtant, leur rôle est souvent 
méconnu ou minimisé. Face au vieillissement de la population et au souhait légitime de nos 
aînés et des personnes en situation de handicap de rester chez elles, les aides à domicile sont 
une nécessité absolue pour garantir leur dignité et leur qualité de vie. Il était ainsi important, 
pour le conseil départemental, de mettre à l’honneur ces actrices et acteurs de l’ombre et de 
les remercier pour leur engagement sans faille. Il est de notre responsabilité collective, en tant 
qu'acteur de la solidarité, de renforcer et de valoriser ces professions pour sécuriser 
durablement l'accompagnement des plus fragiles à tous les âges de la vie », a tenu à déclarer 
Monique Gibotteau, vice-présidente chargée de la solidarité liée à l’autonomie, au handicap 
et aux aides à domicile.  
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